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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de la Radio-télévi-
sion (1) a cX:1miné, lors de sa réunion du 1nc[-
crcdi 22 juin J983, le projet de décret relatif à
l'établissemcnt de services de tékvisiol1 payants.

1. Exposé introductif du
représentant du Ministre-Président

de l'Exécutif

Le représentant du lVlinistrc-Président de
l'Exécutif explique que, dans d'autres pays, des
programmes spécifiques sont diffusés par la
télévision h la dClllande de spectateurs qui Je
souhaitent ct qui sont prêts à payer une rede-
vance dans cc but.

Cc système peur intéresser un public qui
cherche :1 ('tre informé professionncllement,
mais aussi les téléspectateurs qui souhaiteraient,
à la dcmande, voir un cl'frain type de prograrn-
m:1tion.

Le tcxtc du projet de déclTt, td qu'il est
déposé par l'Exécutif, est suffisamment large
pOUf n 'exclure ~lucune possibilité techniquc)
dans l'état actuel des choses et dans l'avenir
imlllédiat.

Le représentant du ~linistre-Président sou-
ligne cnfin que, dans son ~lvis, 1e COllseil d'Etat
n'a fait que des ohservations de forme.

1. Exposé introductif de
l'administrateur général de la RTBF

L'administrateur gl'1lt~'ral de la RTBF rap-
pelle que cc type de service a corllmcncé à se
développer en télévision aux Fots-Unis et au
Canacb. Des expériences ont débuté il Y a peu
cn Grandc-BretJgne, sous l'égide de la B8C.

En matit're de télévision p~lyallte, différcnts
projets curopL'Cns ct étLlngcrs pournmt toucher
directclnent la Belgique.

D'UllCp;ut, la France cOlllpte lancer à la
fin de l'année prochainc, Line quatrième chaine

(1) Ont participé aux travaux de la commission;

MM. Biefnot (présidenr), Burgeon, Col1ignon, Cor-
net d'Flzius, De Decker, Deleuze, Ducarrne, Lagasse,
Mordant, Mottard, Rigo, Waurhy et Lestiellne (rappor-
teur).

On assisré aux travaux de la commission;
MM. ].-R. Dc1haye, Hendrick, Jandrain, membres du

Conseil; des représentants du Ministre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française;

M. Wangermée, administrateur général de la RTBF;
M. Bierlaire, directeur du service juridique de la

RTBF;
M. Hauseux, ingénieur en chef Ù b RTBF.
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de téJévision dont l'axe essentiel serait la diffu-
sion de programmes de télévision payants- Cet-
te quatriè'llle cl1JÎne sera translnise par voie
hcrti',ienne, nuis cJptabJc dans notre pays par
j'intermédiaire du câhle,

Si les prerniers satellites de diffusion directe
- c'est~à-dire des satellites dont les émissions
peuvent être directelllent captées par les parti-
culiers - n'atteindront la Belgique que dans
les ;l11nées 1985-1986, des projets plus immé-
diats ont vu Je jour suite au lancement de la
fusée Ariane, (lui a placé sur orbite un sateIJitc
de distribUtion dont les émissions peuvent être
Glptc'es par des stations de réception ct trans-
mises par t(Jédistribution, ce qui sera 1e cas
chc/, nOllS.

LJ retransillission de programmes par l'in-
termédiaire de ce s:ltellitc de distrihution pour-
ra se {aire dès l';Ulllt:e proch:!inc. Le satellite
compte neuf cmaux, dont un c1I1;}1réservé- à la
Belgiquc et géré par la RTT. Sur Jcs autres ca-
naux, différents projets sont dt's ;l présellt envi-
sagés, notammcnt par la Grande-Bretagne (il
s'agit cn l'espèce d'un projet purement COI11-
mcrci:.li., dont ks progr:l11HllCS scraiellt financés
soit p:lr la puhli6té soit par péage).

En cc qui concerne le canal be1ge, un pro-
jet d'utÎlis:HioJl a été proposé 2l ]a RTT par une
:O;()C;<'~!-é'privL'c, la firme SFPP, qui est liée aux
Edirions l)upuis. Cette société a J'ambition
de tr;1l1c;mettrc spr Je Gîblc des progranHllcs
(lui nUlirraiem être reçus dans les autres pavs
l:un/péens, cc qui nl'n.'ss~ite non seulement d~"
tract:Hions avec la RTT mais allssi avec les
:mtre:; 1':1YS. 11 but savoir, ;\ cc sujet) que l'llti-
li,s:Hcli: doit p:.tycrpour !'usJ.ge du satellite une
]OCltiOll :lnnlll.l]c de 120 h150 lllillions de
francs, et qui! dCVL1it, pOUf pénL'trcr sur Je câ-
hle, obtenir 1'approb:ltioll de la COllln1UI13uté
~;i 1:, proposition déposL'C en cc sens est votée,
1,:1 .';,h.~iétL'RTL sClnb1e également intéressée par
ur: tel projet.

J'vi. \\(i:lngcrl1lée conclut en souJignarlt l'im-
porLlllo: de b présence du service public de la
l":1Ji()-ll'1évi~,ion d:lns cc secteur. Si la RTBF ne
~,l: nunifcstc pas, d'autres le feront.

3. Discussion

Un comnÜssaire dcnunde si J'on peut esti-
mer cks 8 présent le CO{lt, pour le tdéspecta-
teur, de la tél6'isiol1 payante. IJ s'interrogè
également sur les modalités du paiement de la
rede\':lllCC : s.'agir;t-t-il d'ull abonnement forfai-
taire ou d'ull p3iement « au coup par coup

) ?

L'administr;tteur général de la RTBF ré-
pond quc, pOUf l'essentiel, les services de télé-
vision paY~1nts s'adressent au grand puhlic et
qu'i1 s':lgit donc avant tout de retransmissions



Je films. En l'occLlfrencc, ]es films pourraient
être diffusés par la télévision pay~111te(1près une
période de circulation (11ns les saJ1cs de ciném,1,
mais sans attendre J'autorisa<:ion qui est donn~e
,-Lins Je svstt..'me :1ctue] Dour retransmettrc sur
Jes chaînt:s de téll~vision:

Pour cc type de scrvÎcc, il faut pd'voir un
paien1clli particulier que l'on pem estimer à en-
viron 600 francs p:1r mois. 1\'1.\X:'angerméc bit
obsener que le publjc intéressé n'est pas un
public urbain, leque] sc déphce volontiers pour
voir un film dans une salle, et que cc n'est pas
non pllls un public ais(~, le prix de la redevancc
permettant ;\ un ménage ,de 4 personnes, par
exemple, Je ne pas dépasser le coÙt d'une soi-
rée aU cinéma.

Un filnl é~tant diffusé :1 pJu~ieurs reprises, sa
rentahiJi~;atiol1 est très rapidemcnt ,1cquise d'au-
tant plus ljU':l j'hcure :lctue1Je, le succès en salle
est vite épuisé, puisqu'un fi1m est préscnté
simu]L1l1(;;!llC11t (Lm', plusicu:"s s,111es d'lIIlt'
même vilk.

JI existe, pOli r 'les services de télévision
payants, d'autres types d'usages, par exemple
des ma!~a/,im~s spécialisés sous forme de té]é'-
texte. Le paiement, d,l11s ce cas, devra être spé-
cifique comme]'est le service rendu. J\/1. \X!an-
germée insiste sur le bit qu'un lien doit exister,
en cc qui conccrne le paiement de la redev:l11cc,
avec le téll'c1istrihuteur, puisque c'est celui-ci
qui ~l directement le conUct avec les abonnés.

Un commissaire souhaitnait :l'loir des pré-
cisions ql1(l1lt aux appareils de décodage.

L'administrateur général lui répol1d que les
émissions de ték'lision p",lYJntes sont codées,
c'est-à-dire brouiJJt'es- Il faut donc disposer,
pour Jes capter, d'un appJfeij nommé « déco-
denr ". Les services de Ld-,oratoirc de la RTBF
ont cherché à mettre ;lU pnint un décodeur qlli
pourrait ck'lcnîr Ull ék.meIlt d'industrialisation
pour des cntreprises de la Belgique francophu-
ne. i-'la1hellreUsclllent, les G1P:lcités de ces en-
treprises sont limitées et Je prix de revient d'un
te! appareil, produit chez nons, serait trop élevé
(pJus Oll moins 20000 francs). Aux Etats-Unis,
au Japon ct au Canada, de tels :lpparcils sont
ckjà en usage et pourraient être adaptés 'J. nos
besoins. 1] est du reste significatif qu'en France,
o'Ù le marché est pourtant plus important qu'en
Belgique, la création ,de la qLLltrième ch,lÎne
payante se heu!"te également ;lll prc)blème du
décodeur.

Le memhre demande si des décodcurs diffé-
rcnt.; seront lll'cessaires seJon les différents
types de programmes.

M. Hanseux lui répond qu'effectivement, le
type de décodeur dépend du systèmc de brouil-

bgc Huis que des accords sont possihles par
l'intermédiaire du réseau de télédistribution.

VOIre rapporteur demande si une cartc à
hologr;lI1lnlcs ne scrait pas plus souple qu'un
systl:rile ll'accè's cOlllmandé depuis la station.
P;u :lilkurs, cc systl'mc éviterait précisément le
proh]('me de la souscription ;lUX divers abonne-
ments; chaque utilisateur paierait exactement
le.', é:miss:olJs '-iu'iJ a effectivement progra1l1-
]~l(:'es.

\1. Hauscux lui fl~pond quc le prix élevé du
décudeur qu'a cherché ~l mettre au point la
RTBF rC-sulteprécisélllellt du bit qu'il rassem-
hIe J'ensemb1e des services. Il est évident que
l'ouverturc' des différents services dans le déco-
deur rend celui-ci complexe et donc e)Ôteux.
t'vI. !-L:useux ajoute cependant que !'infégration
;.J'W1e cartc rendrait l';lpparei! encore plus com-
plexe ct encore plus coÙtcux.

t 1~,\mCil1brc demande comment il sera pos-
:;ihic de limiter ]'accl's de ]'infornution aux
r-~'lé:~.pcClJtcurs qui s'intéresser:! ;\ un type dé ter-
min(: d'inform;nioll et COll1ment L'CS program-
!!le:.; :.;'C'U]crollt dans Je temps.

L':ldrninistratcur généraI de h RTBF
r(~'pond qu'entre 1[.; ct 24 hellres en tout cas, cc
qui est la tranche horaire pendant laqueHe les
~,~'rviccs de tL,ll'visioJl pav:mts retea:1slllcttrJient
dc~; films, J'usJge de fa -touJiré des possihilités
ll'chlliqucs du Gîh1c est néœss;lire et un seul
i)rO~\;r;11111I]Cdonc être LLHlsmis. ~bi,s en dehors
de ceL. pOlir Je tél{tc'.:lc p:lT exemple, b capa-
cité peut tne utilisée pour plusieurs services et
1c p~:rt~lh'-' du temp'i Il 'est donc 1);1SJll~l~l..'~;S~1irc.

)\1. l LWSCllX précise que, sans image, 30 oao
pagcs dÏnform:1tions SOllt sl;1cctioll1ubJe~~ par
]':lhonn(

;\1. \X!angcrméc ajollte que ]e service de téJé-

tL'x;-e s~r;Ùt rcbtivement l:COllCP.lli'-lue: la RTT
Cl1Vi:';;lP;C ég,lJcl1lcnt de mettrl' en phcc un tel
~;crvicc 11Uis dans ce cas, i] seLlit évidemment
)"l:1Y;lh1l' :! 1:1 C01l1!1ll1l1ication :l]nrs que, SOLIS
h)o<n1,-' d~.: .';!:r\'ice de tékvisioll paY;llH, ii s\lgi-
,-,1.li~ d'ull paiement forfJit;lire sous forme

l]':lh01111l'111cnt.

j",\. ,:~r:.,llgC:Tléc précise enl~():'C q~1C, pour
mettre l'Il Œuvre Jes sen'ices de rtkvision
p;l:'~lnts, 1:1 1I.T11F c1visagc de cré'cr une troi-
sil'me ch;lÎnl' de télévision. J] s'agir;lit de mini-
émetteurs q~li pourr:lient directement être reçus
p:lr les p:Jrtiudil'!"s d;11l-c;Ull rayon ):11lit(/:et cap-
t(':s VIr Je:; société:,; dl' téJédistrihllr;oll. Ll Belgi-
que éLmt dlh1éc ;\ p1us de SO p.e., le cotlt de ce
trolsicmc rése:HI ne ,-kp:lsserait p~l~;les 100 mil-
lion:; de francs.

A h répC)l1Se
sur l'utilité d'un

d'un membre qui l'interroge
service de télétexte pour les
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agficuJteurs qui., selon l'exposé des motifs du
projet, serait une explTiellce déjà roJl~c en
Fr;mce, !';ldillinistrateuf génér;lI répond qu'une
élllde ~l été faite en colbboration avec le
;\iinistèrc lk J'Agriculture et qu'il ~l été démon-
tré J'intérêt que préscnterait un tel service, no-
tamment en vue d'établir des prévisions météo-
rologiqucs précises pour des régions détermi-
nées.

Votre Llpporreur interroge J'administratcur
gl:nÙ:ll sm' ]'Lltilisatio!1 du GllUI belge du s;ltcl-
lite de distribution: faudra-t-il le paruger
entre h H..TBf' ct LI BRT et, Je C1S échéant, le

BRF?

L';1dmillistrateur gélllT;1] de LI RTBF ré-
pond que c'est la KTT qui ;1 autorité sur cc
CIIU], lju\:-11c a ;lcte' difkr~ntcs clndicbtures

pour son milisation mais que ces c:l!ldidatures

Ih.:(CSS:1"C:"o[-de,..; ClW:H'eI11l'I1!S financ!cr:~ impor-
[:111t.c; qne 1]; h RTI\'/-<c~1i la BRT ne peuvent sup-

port(J'. Jv'1. \Xr;111gcflll(;e notc que le cllldÜbt
ql:i :1 Cl1Ull1l: ks pourp;H1crs :1VCl'1:1 RTT, ;\
s;l'/oir 1;1 socil,tL' SEPP, ;l pris des COllLlcts ~vc..:
1'F_'~Tutif dl' h ComlllullJuté fr;l!1çaisc et LI
RT15F, nnis ;~i.1:;si b B!{T, en L~isJIlt des Off!"l";

de pJ_rt\(ir~ltio11. ;\ Ll diff~rencc lie la SEPP,
j';)]jlhiti0i1 ,\~ L1 RTBF en tout elS n'est pas

d\lC.;:!'o'ltrJ': son raVO!lnC1lll'nt intern~1tiollJJ; Je;,
prugt;l111E~1':~ de t(jl'visioll PJY:lJllS scr:licnt ex-
c]u:,i-,,'cJJ1Ljll dl:\';,inés ~! 1:1 Bc!giquc fr~t1;coph()nl.'.

Du Ïl:">lc, noie ,\1. \X/;1l1gcnné'l', be~H1coup de
points d'i!Jti'rrog:nion ~;libsist:cJ}t l]U~ll1t :'1 h

c:andi(!:-ttllrc de b socil,té SEPI\ Ile fÙt-L"C lju'en
ï;jj:'iOn de h- diversité des bngucs des p~ys aux-
queLs ~;\',(J,-'-"'scnt ses programmcs; S1-;:1)P ellvis;l-
g(~ d'ai11curs d'émettre :1\('( une hande sonorc

en {L1l1';,-ll") ~lilg1ais, ailcmand, néerlandais et
ÎL11îen.

Un comn1issaire reco!l1uÎt que les auditeurs
porc!ltie1s formenr un pub1ic import:lllt, 1l1Jîs
s'interroge sur la qua1ité des programmcs.

L'administrateur générJl estime qu'il fau-
drait plutÔt s'interroger sur ]'anractivité des
progranlmes. Si les services de télévision
p:1YJnts connaissent un tel succès aux Etats-
Unis, c'est d'abord parcc que les films sont dif-
fw;és plus rapidemcnt qu';'t LI rélévision, mais
;lus~,;i parce qu'ils ne sont pas interrompus par
une puhlicité intempestive. Chez nous, cc se-
cond élément ne joue pas, m:lis le premier reslc
valable.

Un membre interroge l'administrateur géné-
ra] sur le nombre de services que pennet d'ou-
vrir ~1la sourcc le décodeur.

'\1. I-L111~;euxlui [(:pond quc, théo:'iqlle11lent,
un décodcur permet d'ouvrir à 1a source envi-
ron 4000 services mais qu'il n'est rl:e]Jement
économique que pour une cinquant~1ine de ser-
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vices ;lU m:lxiJnum, AIJ-deLl, il est

dl' prévoir un système de paiement
~1J'information par cartc.

pr('fér;lhle
ct d'accès

,'\nicJc1 CI'

1.,':1 111l'l1lhrL' dLT:UilCk. s'il
dire, plut(\1 LJl',': "c1k peut
p:1iemcllt ;\ la le',:eptlon des
, cl1c doit ~;lIbordol111:'r

11,;: r;~udra;t pas

suhordunllcr un
programmes ", :

1,c rc-prl:s,:..'IH:lnt du \1inistrc-Pn:sîdcnt de
1'1>.:l'L'mif lui rl']1o!1d r':lr Li l1ég~Hi\e. U n'est pas
nl~'..:essa;,rT qu\.: LOU": Il~S p"0j-';r;1.1mneS codés dif-
fU,'il-s ~.-'ur b P.Ti1!- ',oiL,nt PJY:llltS,

I:~ld!1lillistratl.'ur gl'néral de la RTBF re-
C011JDll U;P'-'lllhllt l!l;C k codage ll'~1 pas de

S,'l!'; si ]'011 11<...:hi] p:1.s p:1)'lT l'uri]i:;ateur.

ArticL.' 2

Un (o!llmis.s:!i"c interroge le repre'SL'nt~lnt du
\linistre--PrC:,)idcnt de l'Exccutif sur b nature
de J'appruhatioll dL' lTxlTlItif visl'C à cet ~lrLiclc.

l .(~ ITnrc";cnr:mt du t..linisrr(>Pr~'sident de
1'E~~l'Cl;!/ Jui I,.:'pond que cClte :lpproh;nion
est donnée après que ]a R TRF soit en état de
fixer le prix du service de ték~vision payant.

L';hJlllinistrat'..'uc généra] de LI RTBF ajoute
ljUL' cette dispositJUIl- ilL' hit l]L'e (oraL/liser un
,Jispositif lk;j~l cxiS!;11lt:: du restl~, Il.' veto du
rcprésl'nt:lIJt de l'F.'\l'l'uti{ ~1l1 Conseil d'Jdmi-
llistr:ll:1011 de hRTBF est toujours possible et
UIIC' tlHL'J1c existe dOllc (kj:'t.

Le luélllL' conlinic;s,lÎ",-' dCJl1<lllde::;i Je prix
dOllt l]l1l''itioll :'1 (-et ;l-nick est un prix p:1r pro-

gr~111lrnl'.

L'adrninisrrateur géllLTa! de LI RTBF lui ré-
pond qu'il s'agit d'un prix global.

i\rtick 3

1\'1. BlcrL-iire précise que les pénalités pré-
\'l1~S ~l cc! artide ~,'illspiïelH de LI législation en
1n;J('il:(~ de L1dio-co1T1I1lUll;catio!l':'i. FlIcs sont
n('cess;_lÎrL'~; nOfJ1~1!nC11l Jursquïl s'agit clu pro-
bkme de la diSClJ~_;sîondes droits d\Hltcur: en
effet, les sociétés de production doivent avoir
LI t;:n:l11til' (lue l'Lllîlis~lf!on des services de télé-
vision paY<l,;ts ser:l cOlltrt.léc.

F<stimant qu'il est eXlrêlllemcnt difficile de
luiter contre le phénonlL'nC du copÎagc, du fait
de j'existence des !llagnL'toscopes notJmment,
votre rapportenr demande COil11l1ènt sc fera le
contrÙ1c du rL'spccr de ce c!écret.

L'administrateur géll~ral ]ui répond quc de
pius en pJus, on ~ljoute un indicatif au pro-
gr:t!l,I1lC, ce qlilpcrmct au moins d'identifier les
copies qui sont bites de manière frauduleuse. Il
souligne que Je h) de l';1rtide 3 met Ja RTBF
;\ Llbri de poursuites intentées par les sociétés



de distribution des films. 11 ajoute que de toute
façon, une telle interdiction existe pour tous les
programmes de télévision, et qu'elle s'applique
en fait au « piratage )j commercial.

Votre rapporteur considère que la respon-
sabi]ité pénale est considérable pour les tiers
qui seL1Îent en possession de programmes
payants ct pense qu'il n'est pas bon de mettre
sur le même pied le délit passif et le délit actif.

!\1. Rierlaire lui répond qu'en matière cor-
reetionnd1c, i1 but qu'il y ait intention fraudu-
leuse. 11 admet que le contrÙle Je ces disposi-
tions sera difficile, comme du reste celui de
tous les textes qui existent en matière de droits
d'auteur nuis il faut prévoir des dispositions
de ce type, ~1f:n d'éviter une fraude génér:tlisée.

Article 4

Un lllelTlbre dernJnde si cet ~Hticle implique
que la R TEF se voie retirer la mission culturelle
qui lui est jmp~1ftie par le dé'cret organique
de 1977.

Le représentant
J'Exécutif lui n:pol1d
de purl' fOf~lle qui
Conseil d'.Etat.

du ;\,finistre-Président de
quc c'est L\ une correction
est inspirée de l'avis du

Aprè's l'échange de vues, votre rapporteur
propose de Sl;~;pl'ndre la sé:1IJce jusqu'à ce que
deux commis~;aires, qui ont prié le Président de
les excuser jusqu\\ 14 h 30~ aient pu rejoindre
la Commission.

La séance est suspendue de 14 h 22 à
14 h 45.

A LI reprise de LI sé;1ncl', une discussion
s'dè've quant au bit de savoir si l'éch~ll1ge de
vues entre les cOlnmiss,lires, les reprl:sclltams du
Présidcnt de l'Exén1tif, l'administrateur géné-
ral de la RTBF et ses experts techniquc et
juridique, doit être considéré comme étant la
discussion du projet.

Le Président affirme avoir ouvert la discus-
sion gr.;néLllc, l\1\'uir close pour passer ;\ b
discllssion ~uticle par article et avoir réservé
Je vote.

37.227- E. G-

Votre rapportcur ayant cru qu'il s'agissait
d'un échange de vues entre les experts exclusive-
ment, souhaite intervenir quant au fond; deux
commissaÎres émettent le mtme souhait.

Le Président de la Conllllission ayant réaf-
firml' sa position, il est passé au vote des arti-
cles.

Votre rapporteur demande, dès lors, de
pouvoir intervenir au moment du vote final en
présentalJt U11e justification de vote.

Le Président lui accorde cette bculté.

Votes des art1c1l:s

Les articles Fr, 2 et J sont ;H~optés par 8
\'oi'-~ contre 1.

L'article 4 est adopté par 8 voix ct 1 abstcn-
tiD]].

Vote sur l'ensemble

Votre rapporteur a justifié' comme suit S011
vote l}ég~lti(: d'une 11',1\:t,il craint qu'en -aCCC)f-
cLlllt :1 1:1 RTBf la L1Culté de diffuser des pro-
grammes .de té1évisiol1 p;lyal1ts, on n'étèlH.le le
monopole dont e1!c dispose déj;\ au système de
~ékvi~ion :1 pc'agc; p~~r :1il1ct1rs, il s'oppose aux
dispositions de l';lrticlc 11'r (<<elle peut snhor-
dooncr...), ,( cne peut les réscrvcr- ~1 certains
publics ,,) qui lui p;l[~li."seJ1t CI1 contr:.ldiction
Jvec !cc; 1ihertc's CI1 gènl'r;l!; cnfin, il s'oppose à
la rcspons~lhi]itl~ cxccssi\.c imputée aux tiers
qui ~.;crajcl1t en pos,'.,:cssion de programmes
payallts ct h b mise sur le iU&Il1Cpied du délit
passif et du délit ;lcrif ~1l1b) de 1';trtic1e 3.

L'CJlSCI11hk du pïOjet est adopté par 8 voix
comre '1.

La Commission
al! Pré:;ide1lt ,-'t Jll

rion du rJpport.

a décidé de
rapponeu f

faire confiance
pOUf ]a rédac-

Le Rd!)jmrtcllr, Le rrésident~

M. LESTIENNF. Y. BlElMH.
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